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Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Ces entreprises publiques
vont ainsi bénéficier, outre l’exper-
tise étrangère, notamment hollan-
daise, de l’assistance de l’Agence
nationale pour la promotion et la
rationalisation de l’utilisation de
l’énergie (APRUE). C’est ce que le
directeur général du GICA, Aït-
Belkacem Abdelmadjid, et le
directeur général de l’APRUE,
Mohamed-Salah Bouzeriba, ont
évoqué hier, lors d’une journée
d’information portant sur l’efficaci-
té énergétique en milieu industriel,
organisée sous l’égide du ministè-
re de l’Industrie, de la PME et de
la Promotion des investissements
(MIPMEPI).  Certes, la plupart des
cimenteries ont entrepris des
efforts, en termes de modernisa-
tion et d’acquisition d’équipe-

ments moins énergétivores,
réduction de la facture de
consommation énergétique et
d’eau, amélioration de la producti-
vité et préservation de l’environne-
ment et les audits énergétiques

réalisés par l’APRUE semblent
concluants. Néanmoins, il s’agit
de faire davantage en ce domai-
ne, selon le manager de GICA. Et
dans la mesure où le développe-
ment de l’efficacité énergétique
reste encore balbutiant, voire mar-
ginal, dans le secteur industriel
dont  la part du bilan énergétique

national dépasse les 20%. Et cela
même si l’arsenal législatif et
réglementaire existe, des facilita-
tions sont accordées et nombre de
projets lancés. Or, le «gaspillage»
n’a pas lieu d’être même si l’éner-
gie est disponible et à très bas
prix, comme l’a laissé entendre le
premier responsable du MIPMEPI,

Mohamed Benmeradi. A l’ouvertu-
re de cette journée d’information,
le ministre de l’Industrie a appelé
à développer l’efficacité énergé-
tique à travers l’ensemble des
filières industrielles, en tant que
facteur d’amélioration de la com-
pétitivité.  

C. B.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Vers des contrats de performance pour les cimenteries

La banque Société Générale
Algérie, présente depuis 10 ans en
Algérie, dont huit ans à Oran, pos-
sède 70 agences et 14 en attente
d’agrément, alors que 4 sont en tra-
vaux. La SGA, dira M. Gérald
Lacaze, le président du directoire,
«ambitionne d’ici 2015 l’ouverture
de 150 agences. Elle compte 270
000 clients et son indicateur de pré-
sence et d’engagement de nos
finances a atteint les 10 milliards fin

2010». Et d’ajouter : «Notre part de
marché est estimée à 25% et nous
envisageons de la faire évoluer.
Notre groupe commence à peser
dans l’économie nationale et j’en
suis fière.» 

Lors d’un point de presse, M.
Gérald Lacaze s’est dit frustré par
les lenteurs dans l’octroi des agré-
ments aux agences de la Société
Générale Algérie : «14 agences sont
en attente d’agrément. Ceci consti-

tue un sacré handicap, mais on fait
avec. Je ne critique pas, je constate.
La SGA n’est pas la seule visée par
ces lenteurs, mes confrères des
autres banques sont également
dans la même situation d’attente et
pas uniquement des banques pri-
vées mais également celles du sec-
teur public, certes avec un taux
moindre de par leur large implanta-
tion.»

M. Lacaze estime que ce sont
des décisions qui demandent beau-
coup de temps, et ce n’est, dit-il
«pas en raison de lenteurs adminis-
tratives, puisqu’il y a trois ou quatre
ans ces agréments étaient délivrés
en moins de trois mois, alors qu’au-
jourd’hui, ils peuvent aller jusqu’à
douze mois ; ça n’a pas de sens». 

Pour sa part, M. Ridha Tekaia,
directeur commercial et réseaux de
la Société Générale Algérie, est

intervenu pour s’exprimer sur le cré-
dit immobilier lancé au mois de mars
dernier. «Naturellement, le consom-
mateur algérien s’oriente vers l’opé-
rateur qui a l’habitude de distribuer
des prêts immobiliers. Donc c’est
très difficile de faire changer les
comportements et les mentalités.
Après un travail d’étude et d’adapta-
tion du produit, nous avons étoffé
notre gamme de produits avec trois
plans d’action : crédit gros achat,
prêt immobilier social et le prêt pour
travaux.» Ainsi, après avoir initié une
formation dont ont bénéficié environ
250 personnes, les résultats du mois
d’avril sur l’ensemble du réseau de
la SGA ont fait ressortir 250 dossiers
finalisés en un mois. «A notre échel-
le de banque, ceci est énorme et ce
n’est qu’un début prometteur. Nous
prenons rendez-vous pour la fin de
l’année afin d’atteindre la réception

des milliers de dossiers», a ajouté
M. Ridha Tekaia. En réponse à une
question relative à la suspension du
crédit à la consommation, M. Gérald
Lacaze dira : «Moi, j’avais dit après
coup, puisque nous n’avons pas été
consultés avant, à la limite pourquoi
ne pas avoir plafonné les prêts entre
150 000 et 200 000 DA ? Un tel prêt
pourrait répondre à un besoin ponc-
tuel pour le consommateur. Je suis
pour le maintien du prêt à la
consommation à la condition que
cela concerne la production nationa-
le. C’est bien dommage, et pour le
citoyen et pour les sociétés algé-
riennes, d’être privé d’un tel produit
bancaire financier. Parler d’un arrêt
motivé par le surendettement des
clients peut-être, mais ceci ne fut
pas le cas pour notre banque», a
conclu M. Lacaze. 

Amel B. 

La Société Générale Algérie organise
une journée rencontre Entreprises d’Oran

Des contrats de performance en matière d’efficacité
énergétique  sont envisagés pour les  cimenteries relevant
du Groupe industries ciments d’Algérie (GICA). 

A l’occasion de sa quatrième rencontre consacrée aux
entreprises d’Oran, la Société Générale Algérie a réuni
hier lundi à l’hôtel Sheraton, ses experts banquiers et
plusieurs chefs d’entreprise d’Oran et d’autres venus de
la wilaya de l’Ouest. L’occasion de développer son
réseau de proximité entre ses agences et les clients, qui,
à travers leurs entreprises, viennent élargir leur audien-
ce, étant demandeurs de conseils, et rencontrer des
experts à leur écoute. 

Lyas Hallas - Alger (Le Soir) -
«Je dis aux jeunes, ne subissez pas
les flux d’informations avec passivi-
té, comme de simples consomma-
teurs. Il faut produire des idées. Ces
réseaux sont des espaces d’expres-
sion libre qui cultivent la citoyenneté
et nos jeunes peuvent s’en servir
pour ajouter à l’édifice démocra-
tique. C’est indispensable dans un
Etat de droit. Les jeunes en sont des
acteurs fondamentaux», a estimé le

ministre de la Jeunesse et des
Sports.  Son collègue au gouverne-
ment, en charge justement du
département de  la poste et des
technologies de la communication et
de l’information, lui, a délégué un
cadre de son département pour le
représenter. Ce dernier a, néan-
moins, mis l’accent sur les efforts
consentis par l’Etat pour faciliter
l’accès des citoyens algériens à ces
nouvelles technologies. Ainsi, il a

annoncé la création d’un fonds
(fonds d’appropriation des technolo-
gies de l’information et de la com-
munication), destiné, selon ses
termes, à aider au démarrage de
sociétés intervenant dans ce domai-
ne précis. Et d’indiquer qu’un «appel
à contribution sera lancé incessam-
ment pour le développement des
TIC en Algérie». 

Par ailleurs, un officier de la
DGSN a disserté sur les dérives
qu’implique un usage abusif de ces
réseaux et a mis en garde contre les
«menaces sur la vie privée des usa-
gers». Cette journée parlementaire
intitulée «Les réseaux sociaux en
ligne : analyse, enjeux et impact»,
organisée par la commission de la
jeunesse, des sports et de l’activité
associative de l’APN, a vu par
ailleurs la tenue d’un nombre de
conférences thématiques. Laïd

Zoghlami, universitaire, a ainsi souli-
gné que «des sociétés sur réseaux
se sont constituées, franchissant
toutes les frontières. Elles ont,
désormais, leurs propres codes et
langages, et leurs membres se ser-
vent des qualités techniques qu’of-
frent ces nouvelles technologies des
TIC pour communiquer entre eux». 

Et de suggérer : «La bonne gou-
vernance exige plutôt de s’ouvrir au
dialogue avec les gouvernés, de
veiller à l’amélioration des condi-
tions sociales de ces derniers pour
éviter  des scénarios contre-produc-
tifs. Et, quoique je ne crois pas à ce
que les révolutions dans certains
pays soient dirigées à travers ces
réseaux, je dis que ce sont des
moyens de communication qui per-
mettent de contourner toutes sortes
de restrictions».    

L. H.

HACHEMI DJIAR :

«Les réseaux sociaux sont des espaces d’expression libre»

PROGRAMME
MENA SUR LA

NORME ISO 26000
Dix organisations
algériennes vont

participer
Dix entreprises et établisse-

ments algériens vont participer au
programme MENA (Moyen-Orient
et Afrique du Nord) portant sur la
norme environnementale ISO
26000 relative à la responsabilité
sociétale des organisations. 

Selon le directeur général de
l’Institut algérien de la normalisa-
tion (IANOR), Mohamed-Chaib
Aïssaoui, le projet concernera
dans une première phase (2011-
2012) deux entreprises. En secon-
de phase (2012-2014), il concer-
nera huit organisations et établis-
sements publics et privés,  notam-
ment un hôpital et une collectivité
locale. 

En notant que ce programme
est appuyé par une expertise sué-
doise et un financement global de
4 millions d’euros pour l’ensemble
de la région. Finalité : encourager
les organisations à développer
leurs responsabilités sociales et
environnementales mais aussi  lut-
ter contre la corruption, améliorer
l’égalité des sexes…

C. B.

Il est plus facile de
construire des logements
que de les distribuer. C’est
la conclusion à laquelle est
arrivé le ministre de
l’Habitat. Noureddine
Moussa affirmait hier que
les mécanismes de distri-
bution pourraient être
revus.

Nawal Imès - Alger (Le Soir) -
En collaboration avec les collectivi-
tés locales, le ministre de l’Habitat
réfléchit à «améliorer» la distribution
des logements sociaux pour une
plus grande «équité». L’objectif étant
de tenter de résoudre ce que le
ministre qualifie de la difficile équa-
tion de la demande de logements. 

Une demande qui s’est transfor-
mée en véritable crise que Moussa
explique par le retard pris par
l’Algérie dans la réalisation de loge-
ments qui était à son plus bas

niveau dans les années 80 avant ce
qu’il qualifie de reprise pendant la
dernière décennie.  Moussa s’expri-
mait lors de l’inauguration de la qua-
torzième édition du Salon internatio-
nal du bâtiment, des matériaux de
construction et des travaux publics
(Batimatec).  

Devenu un événement incontour-
nable, le salon accueille cette année
800 exposants dont la moitié des
sociétés étrangères de plus de 20
pays. Les organisateurs considèrent
que «le salon Batimatec a connu
treize éditions successives et a éta-
bli au fil des années la notoriété affir-
mée d’une rencontre de grande
envergure. Cette manifestation s’est
imposée à travers une organisation
d’un haut niveau des expositions et
un degré de professionnalisme
élevé dans le management des jour-
nées techniques et forums, instituant
progressivement, un espace
d’échange et de dialogue à l’en-
semble des professionnels du bâti-

ment, de la construction et des
branches associées. Les thèmes
scientifiques et techniques, ciblés
judicieusement en fonction de l’ac-
tualité et des préoccupations de
l’heure, sont animés par des experts

nationaux et étrangers ayant une
grande expérience dans leur domai-
ne d’intervention». Il accueillera, jus-
qu’au 13 mai prochain, les profes-
sionnels du bâtiment.

N. I.

DISTRIBUTION DE LOGEMENTS SOCIAUX

Le mécanisme pourrait être «amélioré», selon Moussa

Les réformes politiques annoncées par le chef de l’Etat
donnent des idées à ses ministres qui redécouvrent les
vertus de la libre expression. En intervenant, hier, au siège
de l’Assemblée populaire nationale (APN), à l’occasion
d’une journée parlementaire sur les «réseaux sociaux en
ligne», le ministre de la Jeunesse et des Sports, M. El
Hachemi Djiar, a magnifié les qualités de ces réseaux
(Facebook, Twitter, YouTube…), plutôt comme des
«espaces où les jeunes s’expriment librement». 

ILS ONT PROTESTÉ À L’OUVERTURE DU BATIMATEC

Le ministre de l’Habitat répond
aux architectes

Quelques dizaines d’architectes se sont rassemblés au niveau de l’entrée
du hall central de la Safex  pour tenter d’interpeller le ministre de l’Habitat. Ce
dernier n’a rien vu du mouvement de protestation puisque les agents de
sécurité se sont chargés de faire partir les contestataires avant l’arrivée du
ministre. 

Ces derniers réclamaient une plus grande considération pour leur profes-
sion et dénonçait la mise en place des nouveaux cahiers des charges.
Interpellé, le ministre de l’Habitat a répliqué que «si les architectes ont de
réels problèmes qu’ils les exposent, sinon c’est de l’agitation. J’ai lu qu’ils se
plaignaient de la promulgation d’un texte sur la maîtrise d’œuvre mais je suis
formel, il n’y a aucun texte en cours d’élaboration. S’ils sont dérangés par les
cahiers des charges, ils doivent savoir que l’acte de bâtir a ses exigences».

N. I.


